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Réponses aux questions

1. Est-ce que les organisations nationales ayant ce volet dans leur plan d'action et expertise peuvent répondre en tant que chef de file en partenariat avec les associations locales ?
Les organisations nationales sont éligibles sous condition qu'elles répondent aux critères d'éligibilité indiqués dans la section "4. Modalités de mise en œuvre et d'octroi des subventions" dans la Note de Cadrage de l'AMI.   
2. Si oui on adresse la demande à manifestation à qui et sur quelle adresse?
Comme mentionné dans la Note de Cadrage de l'AMI, la soumission des propositions doit se faire d'ici au 15 novembre 2016 à l'adresse électronique suivante:  
EuropeAid-E1-TRUST-FUND-BEKOU@ec.europa.eu 
3. Dans ce message, nous avons reçu tous les documents du projet (formulaire complet de soumission, budget et déclaration du demandeur); soumettre directement ou attendre la suite de la demande à manifestation? 
Tous les documents mentionnés dans la section "4. Modalités de mise en œuvre et d'octroi des subventions" dans la Note de Cadrage de l'AMI (pages 10-11), dont les formats sont disponibles sur le blog capacity4dev (http://capacity4dev.ec.europa.eu/trust-fund-bekou/blog/appel-%C3%A0-manifestation-dint%C3%A9r%C3%AAt-pour-le-programme-genre-ii), doivent être soumis ensemble; à savoir le formulaire complet de demande, le cadre logique, le budget de l'action, et l'attestation sur l'honneur. De plus, ces documents doivent être accompagnés de documents démontrant le respect des critères à évaluer comme indiqué dans la Note de Cadrage.    
4. Est-ce que PROSPECT est accessible en Français sinon il ne me sera pas possible de soumettre mon projet. Merci pour votre réponse.
Il ne faut pas utiliser PROSPECT. Les propositions sont à soumettre par e-mail à EuropeAid-E1-TRUST-FUND-BEKOU@ec.europa.eu comme indiqué dans la Note de Cadrage. 
5. Est-ce que les ONG nationales centrafricaines peuvent aussi soumissionner à cet appel?
Les organisations nationales sont éligibles sous condition qu'elles répondent aux critères d'éligibilité indiqués dans la section "4. Modalités de mise en œuvre et d'octroi des subventions" dans la Note de Cadrage de l'AMI.   

 


